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ARTICLE 5

Au début de l’alinéa 56, supprimer les mots :

« Sans préjudice du 1 du présent III, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  repli  présenté  par  les  auteurs  de  l’amendement  tendant  à  supprimer
l’alinéa 53 du présent article.


